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ZONE D'ECHANGES PREFERENTIELS 
pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe 

PROJETS INDUSTRIELS DE L 'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL (ONUDI) VISANT A APPORTER 

UNE ASSISTANCE FINANCIERE ET/OU TECHNIQUE A LA ZEP 
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ASSISTANCE REQUISE POUR HETTP.E EN OEUVRE DES PROGRAMMES INDUSTRIELS SPECIFIQUES 

I. INTRODUCTION 

1. La mise en oeuvre des prograaaes industriels con~us par la ZEP a bien 
d~rrE. L'ONlJlJI a apportE une prEcieuse contribution l la mise au point de 
divers projets intEressant les industries aEtallurgiques et mEcaniques, les 
produits chimiques et les engrais, ainsi que les matEriaux de construction et 
la formation de la main-d'oeuvre. L'ONUDI a rEceaaent aiu~ la ZEP l Elaborer 
des projets de financement dans le cadre du quatril!me Cycle rEgional pour 
l'Afrique. On esp~re en outre que l'ONUDI, par l'intP.rmEdiaire du Fonds de 
dEveloppement industriel, apportera son aide dans plusieurs domaines 
spEcifiques mentionn·~s dans le prEsent document. 

II. INDUSTRIES HETALLURGIQUES ET MECANIQ!JES 

a) Secteur sidErurgique 

2. Ence qui concerne le dE~eloppement de l'industrie sidErurgique, la ZEP a 
ElaborE une stratEgie sectorielle en trois volets : 

D'abord, intEgration en amont, avec utilisation initiale dans les 
usines de laminage du pays, de billettes et de lingots produ~ts au 
Zimbabwe pour fabriquer barres, profilEs en I, profilEs en J et autres 
profilEs, et moderniser et rationaliser les aciEries existantes; 

Ensuite, production de fer spongieux par rEduction directe pour 
alimenter les fours l arc Electrique et produire des billettes 
destinEes aux usines de laminage; 

Enfin, intEgration, en fonction des besoins, des Equipements de 
laminage et des fours l arc ~lectrique pour produire du fer. 

3. Grice l l'aide technique fournie par l'ONUDI qui oeuvrait en acco~~ avec 
le secrEtariat du Commonwealth, des Etudes approfondies ont conduit, quand 
cela a EtE possible, l apporter aussitot des amEliorations l 23 usines de 
laminage situEes dans lea pays suivants : Angola, Ethiopie, Kenya, Maurice, 
Mozambique, Tanzanie et Ouganda. 

4. A la 6uite de ces Etudes, la ZEP a commencE l fournir et acheter au 
profit de plusieurs aciEries de sea pays membres des billettes de la 
ZlSCOSTEEL, de sorte que Ethiopie, Kenya, Maurice, Ouganda et Zambie 
a'approvisionnent maintenant au Zimbabwe. Une ltude de faisabilitt a ltt 
entreprise en vue de cr6er en Zambie une usine de l3mina~e qui utilisait la 
ferraille disponible sur place et des billettes importfes du Zimbabwe. 

5. Toutefois, fixer les prix des billP.ttes et d'autres prod•:its 
sidlrurgiqufl'I po1e encore des probl~es, ce qdi s::.rait dG au dumping pratiquE 
dans la soas-rlgion de la 7.EP par de ~rands product~urs d'acier et/ou au 
manque de compltitivitf de la ZlSCOTEEL. Le Conseil des ministres de la ZEP a 
demandE de proclder l une tt.ude p<'ur trouver les causes de la situation, afin 
qne la ZEP puisse adopter une politique des prix des produits sidlrurgiques 
tchangls entre ses Etats Membr~s. A cet effet, une ftude de marchl l 
effectuer avec l'aide de la Banque mondiale a ltf coanandfe. 
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6. Avec l'aide de l'ONU~l, une ~tude a port~ sur les besoins des industries 
sidErurgiques de la sous-r~gion de la ZEP en mati~re de f~rmation. A la suite 
de cette Etude, des programmes d'ing~nierie de la maintenance ont Et~ mis sur 
pied l la ZiSCOSTEEL, grace l une assistance financi~re fournie par les 
Gouvernements britannique et autrichien. Devant la rEussite de ces 
programmes, on a dEcidE d'en organiser d'autres. Le Gouvernement autrichien 
et le SecrEtariat du Commonwealth se sont d~clar~s prets l financer deux 
progtammes de formation en 198f. 

7. En meme temps qu'on mettait en oeuvre les progranmes intEressant le 
secteur sidErurgique, on a reconnu le besoin d'un centre de technologie 
mEtallurgique. Conme la sous-rEgion compte dEjl un centre d'Etudes avancEes, 
- l la ZISCO - pour la production et le laminage du fer et de l'acier, il est 
logique de transfErer la technologie de la ZISCO au bEnEfice d'autres 
installations industrielles. A son tour, la ZISCO s'adresserait l des sources 
extErieures l la sous-rEgion pour amEliorer ses connaissances techniques. 

8. Ce centre de technologie mEtallurgique fourairait des informations 
techniques par l'intermEdiaire de sa banque de donn~es et de sa biblioth~que; 
il participerait en outre aux adaptations et aux transferts de technologie. 
11 proc~derait Egalement l des travaux de recherche-d~veloppement, ainsi qu'l 
des Etu~cs sur !'Evaluation des gisements locaux de minerais ferreux et de 
mEtaux non ferreux, les ressources en houille et fondants et les mati~res 
n~cessaires l la fabrication de matEriaux r~fractaires se pretant aux 
Economies d'Echelle. 

9. En ce qui concerne la production de fer spongieux, on prete une attention 
particuli~re l la possibilitE d'emploi de la rEduction directe qui utilise du 
charbon non cokEfiant et qui, ll ob elle se pratique, se prete l des Economies 
d'Echelle. Le besoin de fer spongie~x tient au fait que, dans la sous-rEgion, 
la capacitE de laminage de l'acier dEpasse d'environ 50 % la capacitE de 
production d'acier liquide. Par ailleurs, la plupart des fonderies de la ZEP 
utilisect de la ferraille dont les rEserves seront bientot Epuis~es. 11 
convient done d'ajouter le fer spongieux l la ferraille. Parmi les pays qui 
peuvent produire du fer spongieux, on compte le Mozambique, la Tanzanie, 
l'Ouganda et la Zambie. Tous ~o~s~dent des gisements de mineral de fer et 
peuvent produire de l'EnerP: ydroElectrique, et tous, l l'exception de 
l'Ouganda, poss~dent aussi Je la houille. 

ASSISTANCE REQUISE 

10. Une absistance est demandEe pour ftablir un centre de technolo~ie 
mEtallurgique dans la sous-rEgion de la ZEP et., plus prEcisEment, pour en 
for~er le personnel et organiser un v~yage d'~tude l l'intenlion de l'fquipe 
directrice constitufe pour mettre en en oeuvre le rrojet. Ce projet a dfjl 
6tf prfsentf l l'ONUDI. 

' 11. Crfation en Tan,zanie d'une usine pilote de d&ionstration pour la 
production de fer sp,ongieux. 

' 
12. Etude sur la ta,if ication des produits sidfrur~iques fchan~fs l 
l'intfrieur de la ZE~. L'ftude devra nota111111ent faire la lumi~re sur le 
dumping des produits, d'acier et flaborer un m~canisme de contrc5lt> des coOts de 
production Je l'acie,. 
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b) INDUSTRIES MECANIQUES 

13. Il s'agit en premier lieu d'aider les pays membres de la ZEP l mettre au 
point et l promouvoir des projets sous-rfgionaux intEgr~s pour la fabrication 
de aa:hines-outils, d'fquipement a~ricole, de mat~riel de transport et de 
pi~ces de rechange. 

1) MACHINES-OUTILS 

14. La ZEP n'a colll'Dencf qu'en 1983 l produire des machines-outils lorsqu'a 
ft~ crfEe en Tanzanie, avec la collaboration de l'entreprise bulgare 
Machinoexport, une soci~t~ qui fabrique des machines-outils en utilisant des 
pi~ces importfes non assemblfes ou partiellement assemblfes. Dans la 
sous-rfgion, les obstAcles au dfveloppement de l'industrie des machines-outils 
soot les suivants : 

Eparpillement du march~; 

Absence d'une infrastructure pour l'industrie mfcanique; 

Insuffisance de la main-d'oeuvre qualifife; 

Kanque des devi~L· ~ n~cessaires face au prix flevf des int rants et de 
!'assistance t~~ ique; 

Faible rendement des investissements. 

15. On a envisagf en Tanzanie, au Kenya et au Zimbabwe des projets de 
fabrication de machines simples d'emploi gfnEral pour l'usinage des mEtaux et 
le travail du bois. Aucune ~tude de faisabiliti approfondie n'a cependant Etf 
entreprise. 

II) MACHINES ET EQUIPEMENTS AGRICOLES, MATERIEL D'IRRIGATION, MATERIEL 
DE TRANSPORT ET PIECES DETACHEES 

16. On compte 13 fabriques de vfhicules l traction animale et de machines 
fonctiunoant l lA main. Leur capaciti installfe est de 357 000 unitfs 
par an. En ce qui concerne la fabrication des machines l tracteur, seuls le 
Kenya et le Zimbabwe sont fquipfs des installations nfcessaires. La plupart 
des pays de la sous-rfgion fabriquent eux-m@mes leurs chargeuses de canne l 
•ucre. La capacitf installfe est au total de 14 000 unitfs par an. 

17. Il existe dans la rf1ion deux usines de montage de tracteurs, l'une en 
Ethiopie, l'autre en Tanzanie, produisant resrectivement 1 000 et 500 unitfs 
par an. La Zambie et le Zi~babve prfvoient de monter des tracteurs dans un 
proche avenir. 

18. 11 existe ·.:,n certain nombre d'usines qui montent ou fabriquent des 
bicyclettes maiG, pour en augmenter sur place la valeur ajout!e, elles se 
heurtent l divers p~obl~es de transfert de techniques. 

19. Le Kenya, la Tanzar.ie et le Zimbabwe disposent d'inst~llations pour 
fab1iquer du matfriel d'irrigation tel que pompes centrifuges, pompes 
imaergfes et pompes l folienne. 
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20. 11 convient toutefois d'am,liorer la qualitl de tous ces produits et 
d''tablir la question des prix. 

iii) Pi~ces dEtachEes 

21. En gEnEral, pour obtenir les pi~ces dEtachEes nEcessaires aux diverses 
industries de la rEgion, il faut les importer. 11 exi~te cependant dans la 
sous-rEgion un certain nombre d'unitEs de production qui les fabriquent 
elles- memes. Les pi~ces dEtachEes sont principalement destinEes l 
l'extraction mini~re, l l'industrie sucri~re, aux cimenteries, aux industries 
textiles, au matEriel de transport et aux machines agricoles. Dans la 
sous-rEgion de la ZEP, les principaux obstacles ~ la fabricdtion sur place 
sont les suivants : grave pEnurie de mati~res premi~res, manque de 
normalisation des produits et des procEdEs, manque d'Etudes et de plans, 
Equipements de fabrication inadEquats et pEnurie de personnel qualifiE. On a 
cependant recensE un certain nombre de fonderies, de forges et d'ateliers de 
construction mEcanique qui pourraient rEpondre l bon nombre des besoins de la 
sous-rEgion mais, dans la plupart des cas, les installations devraient ~tre 
amEliorEes pour pouvoir produire un large Eventail de pi~ces dEtachEes de 
bonne qualitE l des prix compEtitifs. Une ltude est actuellement en cours au 
Kenya, au Malawi, en Zambie et au Zimbabwe pour repErer les entreprises qui, 
une fois amEliorEes, pourraient produire des pi~ces dEtachEes; l'Etude 
dEterminera les pi~ces importEes quc pourraient produire ces entreprises • 

22. L'Etude est presque terminEe en Zambie. Au Kenya, au Malawi et au 
Zimbabwe, elle devrait l'etre en juillet OU en aout. 

ASSISTANCE REQUlSE 

23. Etude de prEfaisabilitE pour la fabrication de machines et d'Equipements 
agricoles. L'Etude devrait tout d'abord ~voir pour objectif la rEduction du 
nombre des mod~les et des types d'Equipements et de machines importEs ou 
montEs dans la ZEP, compte tenu de leur utilitl et de ia mesure dans laque1le 
cela favoriserait le dEveloppea.ent d'industries auxiliaires. 

Ill. PRODUlTS CHIMIQUES ET ENGRAIS 

a) Engrais 

24. En 1985, la ZEP, assistEe de l'ONUDl, du seerEtariat du Commonwealth et 
de la CEA, a ftabli un plan directeur pour la production d'engrais azotEs, 
phosphatEs et potassiques, fondfe sur l'utili3ation de ressources natur~lles 
telles que gaz naturel, phosphate g!ologique, etc., que l'on trouve dans la 
rEgion de la ZEP. Un des objectifs du plan est d'identifier des projets 
spfcifiques l composantes multinationales, tels que les suivants : 

a) Projet d'usine d'engrais azotEs au Rwanda qui, utilisant le gaz de 
mfthane du lac Kivu, a~provicionnerait le Burundi, l'Ouganda et le 
Za1re; 

b) Projet d'usine d'engrais azotfs en Tan~anie qui approv1s1onnerait en 
urfe/aanoniac l'Ethiopie, le Kenya, le Malawi et le Mozambique; 
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c) Projet d'usine de superphosphate normal au Burundi qui, utilisant 
l'acide sulfurique en provenance de la Zambie, approvisionnerait 
l'Ouganda, le Zaire et la partie occidentale de la Tanzanie; 

d) Usine de superphosphate normal en Ouganda, pour approvisionner le 
Kenya, la Tanzanie et le Soudan; 

e) Usine d'engrais phosphatEs en Zambie, pour approvisionner les Etats 
du sud de la ZEP; 

f) Usine d'engrais potassiques en Ethiopie, pour approvisionner la 
sous-rEgion de la ZEP. 

25. D'autres projets demandant la modernisation des installations po~r 
accrottre leur capacite d'utilisation, ont Egalement Ete identifiEs : 

a) Usine d'engrais phosphatb l Tanga, Tanzanie; 

b) Usine d'engrais phosphatEs en Zambie; 

c) Usine d'engrais phosphates en Zimbabwe; 

d) Usine d'engrais azotes au Zimbabwe. 

26. A la suite de l'Etude, on a envisagE des pro jets visant l etablir des 
usines d'engrais ; 

a) En Ethiopie, pour la fabrication d'engrais azotEs; 

b) La fabrication d'engrais composes NKP/DAP. 

27. La plupart des ces projets en sont l la phase de la mise en oeuvre. 
Certains en sont aux etudes de faisabilite tandis que d'autres en &ont l 
l'execution. 

28. L'un d~s projets en cours de realisation est le projet d'usine de 
superphosphate en Ouganda. Cependant, au cours d'une rEunion 
interministerielle organisEe afin que le Kenya, la Tanzanie et l'Ouganda 
decident de l'exEcution, un certain nombre de questions soulevEes sont restees 
sans rEponse. L'une de ces questions etait la production de l'usine : 
devait-elle produire du superphosphate normal ou du supcrphosphate triple ? 
L'ONUDI a approuvE un projet de rEEvaluation de l'Etude de faisabilitE afin de 
dEterminer si la fabrication de superphosphate triple Etait rentable. La 
rEEvaluation devrait commencer le mois prochain. 

29. On esp~re que cela permettra l la ZEP et aux gouvernements de dEcider des 
investissements l consentir pour etablir l'usine d'engrais phosphatEs 
en Ouganda. 

b) Pesticides et produits pharmaceutiques 

30. En 1987, le secrEtariat du Commonwealth a aidE la ZEP l etablir un plan 
directeur pour dEvelopper l'industrie des produits pharmaceutiques et 
l'industrie des pesticides. Dans les deux sous-secteurs, l'objectif l long 
terme est de promouvoir la production d'ingrEdients actifs dans la 
sous-rEgion. A court terme, l'objectif prioritaire est la remise en marche et 
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la modernisation des installations existantes afin d'encourager le commerce l 
l'int~ri~ur de la ZEP et d'assurer le d~veloppemen~ rationnel des deux 
industries • 

ASSISTANCE REQUISE 

31. Etu~e de faisabilit~ concernant la production de malathion. 

32. Promotion des projets de production d'engrais approuv~s par la ZEP. 
Organes et politi~ues d'assistance aux promoteurs : financement, technologie. 

IV. DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

33. L'un des objectifs est de faire l'inventaire des ressources et des 
besoins des Etats membres de la ZEP en mati~re de formation, en vue 
d'organiser des progrmmnes de formation dans les domaines suivants : 

a) Industrie du ciment; 

b) Fonderies et forges pour la fabri:ation de pi~ces dEtachEes; 

c) Agro-industries; 

d) Secteur EnergEtique; 

e) Industrie des engrais. 

34. Lors de !'Evaluation des besoins de formation, il faudrait, pour prEvoir 
la future demande et choisir !'emplacement des nouveaux centres de formation, 
d~terminer ce dont la ZF.P a besoin du point de vue cadres, technique et 
gestion. 

35. Pour que les programmes industriels se rEalisent, il importe de 
dEvelopper les ressources humaines. Dans l'iamEdiat, il faudrait que la ZEP : 

a) Dispose d'un inventaire des moyens et des besoins de formation dans 
la sous-rfgion, compte tenu des programmes qui en sont actuellement 
au stade mise en oeuvre/promotion; 

b) Dfveloppe les possibilitfs de consultation et de gestion dans le 
domaine industriel; 

c) Stimule les entreprises locales. 

36. A cet igard, il faudrait qu'un expert de la formation industrielle assure 
une coordination avec les autres institutions (SADCC, ESAMI, COMSEC, etc.) 
dont le mandat couvre la formation industrielle, qu'il mobilise les ressources 
financi~res et techniques nicessaires l l'ex,cution des programmes de 
formation et qu'il facilite les fchanges d''tudiants. 

Pour l'essentiel, l'objectif est : 

a) De r'duire au minimum les d'penses occasionn,es par la formation l 
l' 'tranger; 
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b) D'am~liorer l'applicabilit~ de la formation professionnelle en 
organisant une fo.:-mation dans la sous-r~gion de la ZEP; 

c) D'encourager l'utilisation des instituticns de formation dans le~ 
pays de la ZEP. 

37. Pour r~aliser les programmes industriels envisag~s, il importe de 
d~velopper les ressources humaines. Dans l'inmediat, les besoins de la ZEP 
sont les suivants : 

a) Disposer d'un inventaire des besoins et des moyens sous-r~gionaux de 
formation, compte tenu des progrannnes qui en sont au stade mise en 
oeuvre/prl)IDotion; 

b) D~velopper les possihilit~s de consultation et de gestion; 

c) Stimuler les entre~rises locales. 

ASSISTANCE REQUISE 

38. D~terminer les besoins de main-d'oeuvre et les moyens de formation 
disponibles dans la sous-r~gion de la ZEP, dans les sous-secteurs suivant~ 

a) Industrie des produits chimiques et des engrais; 

b) Industrie du ciment 

c) Secteur lnerg~tique 

d) Industries textiles 

39. Dans chacun de ces sous-secteurs, r~organiser les programmes de formation 
en fonction des besoins identifi~s. 

40. Cont~_Juer l la mobilisation des ressources en vu~ d'organiser des 
programmes de formation et/ou de renforcer les activit~s et les institutions 
de formation. 

V. CIHENT 

41. On compte une vingtaine de cimenteries dans la sous-r~gion de la ZEP; 
elles y ont ~tl principalement •tablies pour le marchi int•rieur et 
l' exportation. 

42. La capacit~ install~e repr~sente au total quelque 8 millions de tonnes 
par an, alors que la production annuelle n'est que de 3,5 millions de tonnes, 
soit environ 4~ % de la capacit• install•e. La sous-r•gion exporte et importe 
l peu pr~s la mime quantit4 de ciment, soit quelque l million de tonnes. 

43. La plus grande capacit• disponible de production de ciment se trouve au 
Kenya, la plus petite au Swaziland. La cimenterie du Swaziland ne fonctionne 
actuellement pas, faute de clinker en provenance du Mozambique. Les 
cimenteries du Mozambique utilisant du clinker en provenance de l'Afrique 
du Sud rencontrent le mime probl~e. Tous les pays importent des mati~res 
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refractaires et tous, l l'exception du Zimbabwe, importent des materiaux de 
broyage. Malgr~ le gypse disponible dans la sous-region, on doit en import~r 
de grandes quantites, le gypse localement produit n'!tant pas de qualite 
adequate • 

44. Les cimenteries les plus touchees sont celles de la Tanzanie, de 
l'Angola, du Mozambique et de la Zambie. Si la capacit~ des cimenteries etait 
utilisee l plein, il serait inutile, au moins pendant les cinq ann~es qui 
viennent, d'envisager de nouvelles capacites de production dans la sous-region. 

ASSISTANCE REQUISE 

45. Remise en marche de certaines ci~enteries da~s les pays membres de la ZEP. 

VI. APPUI INSTITUTIONNEL 

46. Depuis le debut de la phase op~rationnelle, il faudrait renforcer la 
competence et l'effectif du secretariat de la ZEP~ La Division de l'industrie 
ne compte actuellement que trois personnes. Etant donne la grande diversite 
des activites - y compris des etudes sectorielles'portant sur l'identification 
des projets et des prograuunes de coop~ration, sur'l'assistance necessaire l la 
promotion de ces prograuunes et sur la liaison avec les gouvernements - il 
faudrait r~nforcer le secretariat de la ZEP pour i'aider l identifier P.t l 
promouvoir les projets dans le secteur des produi~s chimiques et des en~rais. 

47. Une assistance iuunediate est demandee pour identifier, mettre au point et 
promouvoir des projets dans le sous-secteur des agr~industries. 

I 

ASSISTANCE REQUISE 

48. Renforcer le secretariat de la ZEP du point de vue identification, mise 
I 

au point et promotion de projets ind~striels. 

NORMALISATION ET CONTROLE DE LA QUALITE 

49. La ZEP a etabli un plan directeur pour mettr~ en oeuvre le Protocol~ 
relatif l la normalisation et au controle de la q~alite, dont le principal 
objectif est d'elaborer un ensemble commun de nor.es et de procedures de 
controle de la qualite. Au cours d'une recente r~union, le sous-comite de la 
normalisation et du controle de la qualit~ a decide de rendre obiigatoire le 
respect des normes applicable& aux produits negocies dans la ZEP, 
en particulier les normes qui interescent la securite, la sant~ et 
l'environnement. Le sous-comite a ~galement decide que la ZEP coordonnerait 
!'harmonisation des normes et des procedures de controle de la qualite. Dans 
la mise en oeuvre du programme pertinent, la priorile est allee aux mesures 
suivantes 

Etablissement de bureaux nationaux de normalisation ll ob il n'en 
existe pas; 

Harmonisation des brevets et des ~utorisations delivrees aux 
laboratoires; 
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Etablissement d'un syst~me de documentation et d'information A 
l'intention des exportateurs, des producteurs, des n~gociants et des 
bureaux de normalisation; 

Formation de la main-d'oeuvre; 

ASSISTANCE REQUISE 

50. 11 est demand~ l l'ONUDI de fournir l la ZEP une assistance technique et 
financi~re afin : 

1. D'~tablir des bureaux nationaux de normalisation dans les pays ou il 
n'en existe pas : Djibouti, Somalie, Ouganda, Swazilar.d, Burundi, 
Rwanda et Comores. 

2. De renforcer les service$ de normalisation embryonnaires existant 
actuellement au Zambie, au ~esotho et en Swaziland. 

3. De fournir pendan~ un an au secr~tariat de la ZEP les services d'un 
expert de la nor-1lisation et du contr8le de la qualit~ qui: 

i) Prendrait les premi~res mesures de coordination; 

ii) Formerait un coordonnateur de la ZEP qui serait recrut~ pour 
reprendre les fonctions de l'expert; 

iii) Contribuerait aux activit~s de formation 
s~minaires, voyages d'~tude; 

ateliers, 

iv) Etablirait secteur par secteur l'inventaire des installations 
et services d'essai, de mesure et d'~tude, ainsi que de 
pratiques suivies en mati~re d'autorisations, et qui 
~laborerait un syst~me de coop~ration visant l l'harmonisation 
des proc~dures; 

v) Etudierait les proc~dures applicables l l'autorisation des 
produits pharmaceutiques, les m~thode& de fabrication en 
g~n~ral et les pratiquea commerciales dans la ZEP; 

vi) Contribuerait l la documentation et l l'information sur la ZEP. 




